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R. Disons tout d'abord qu’un conseil municipal 
ne peut réclamer les arrérages de taxes qu’en se ba- 
sant sur le nouveau rôle, mais il a le droit de faire 

| une évaluation supérieure, même de beaucoup, a 
| ceile.qui était faite lors’de la confection des rôles 
| precedent * Si notre correspondant croit qu’il n’a 

pas eu justice, c’est-à-dire que son évaluation a été 
supérieure à la valeur réelle de sa propriété, il peut 
sen plaindre par écrit, lorsque h- rôle est déposa 
pour examen chez le secrétaire-trésorier. Il pent 
aussi porter plainte aux mémes fins, soit par écrit 
soit de vive-voix, devant le conseil municipal, 
Prague ces Cernier s'assemblent pour homologuer 
ie role d evaluation.

R. Comme la question est d’une certaine impor­
tance, nous allons donner ici un bref aperçu des 
règles générales de la prescription et de son inter­
ruption. En ce qui concerne les taxes municipales, 
l’article 690 CM. déclare que les arrérages de 
taxes municipales se prescrivant par trois ans; Le 
même article réfère à l’article 2267 du code civil qui 
veut que nulle action ne puisse être reçue après 
l’expiration du temps fixé pour la prescription. 
Cependant, la prescription peut être interrompue, 
soit par la reconnaissance de la dette, ou encore, 
comme dans le présent cas, par le paiement d’a­
comptes. Nous sommes d’opinion que les acomptes 
faits sur des montants prescrits ne peuvent faire 
revivre une dette qui est légalement éteinte. Com- 
me exemple, si un individu qui doit des taxes mu­
nicipales depuis 1921 donne un acompte en 1925, 
ceci ne veut pas dire que le débiteur a perdu le droit 
de faire valoir, la prescription pour les taxes, de 
1921 1| reste donc à savoir quelle preuve est néces- | 
saire pour établir que la prescription est interrom­
pue; s'il s'agit d’un montant supérieur à $50.00 
il faut prouver par 1 écrit du débiteur, soit une re- 
Connaissance de dette, ou encore le paiement 
d’un acompte; si l’acompte porte sur un montant, 
de moins de $50.00, on peut faire la preuve par té-

CHEMIN GRAVELÉ. (Réponse a W. G 1 Q. 
Le conseil municipal a-t-il le droit de passer un 
règlement sur une requête qui a été présentée au 
conseil et qui n‘a pas été signée par tous les inté- 
ressés de l’arrondissement pour obtenir l’octroi du 
gouvernement afin de graveler les chemins de 
front d’un arrondissement, et d’améliorer une 
côte qui se trouve dans ce chemin?

R. Rien dans le code municipal n’oblige une cor- 
poration à obtenir la signature de tous les requé- 
rants pour l’autoriser à faire macadamiser ou gra- 
voler un chemin. Il suffit, dit l’article 523 C. M. 
que la requête soit signée pur la majorité des contrî- 
buablee, pour que la corporation puisse l’accorder. 
Neme en l’absence d’une telle requête, la corpora- 
tion peut exiger, par règlement, de graveler tout 
chemin ou partie de chemin sous sa direction (art 
463 C. MJ

EFETS DE LA REQUETE. (Réponse au |
meme W. G.) —Q- En accordant une requête. | 

demande à ia corporation que certains travaux 
soient faits à an chemin public, la corporation a-t- 
rlledle droit d’inclure parmi les intéressés un con­
tribuable dont le chemin de front n’est pas compris 
dans la requête ?

R. f.a corporation municipale a une grande lati­
tude pour désigner les chemins publics qu’elle veut 
taire macadamiser ou graveler. Comme nous 

avons dit ailleurs, il n’est pas nécessaire qu’un 
Individu ait signé la requête demandant le grave- 
age d un chemin sur le territoire de la municipalité 
pour avoir sa part d’entretien.

POSSESSION. (Réponse a A. M.) Q. Je 
Suis propriétaire d’un terrain que traverse une ligne 
de chemin de fer. La compagnie me donne le foin 
croissant près de la voie, mais beaucoup de gens 
gui n‘y ont aucun droit passent dans ce foin et l’en- 
dommagent. Ai-je le droit de les empêcher d’agir

EMPIETEMENT SUR LA PROPRIÉTÉ DAU. 
TRUI (Réponse à J. Jj. Q. Celui qui rossède 
un emplacement et un chemin de front vis-à-vis de 
mon terrain a-t-il le droit de jeter la neige de son 
chemin et en face de sa porte sur ma clitire, ce 
qui a pour effet de causer des dommages à celle-ci 
et souvent à mon jardin

R. Personne n’a h- droit de jeter la neige sur la 
propriété d’autrui; car ceci constitue un empile­
ment qui rend celui qui le fait responsable des dom- 
mages.

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte & Rioux, avocats du barreau de Québec.

ARRERAGES DE TAXES. —(Réponse à O. P.) — 
Q. En 1923 j’ai acheté un lot de terre sur lequel il 
était dû une dizaine d’années d’arrérages de taxes. 
Deux ans plus tard j’ai revendu cette terre après 
avoir payé les taxes des années courantes, c’est- 
à-dire pendant le temps de mon occupation. Or, 
il arrive que la municipalité veut faire vendre mon 
lot pour ces arrérages de taxes qui remontent à 
une dizaine d’années. J’offre de payer les taxes 
des trois dernières années invoquant la prescrip- 

- lion pour les autres, mais la corporation refuse 
prétendant que la somme que j’ai donné en 1925 
interrompt la prescription. Ruelle est ma response-

. R. Il est clair pour nous que la corporation mu­
nicipale ne peut réclamer les arrérages dé taxes 
échus depuis plus de trois ans; l’article 690 du Code 
municipal règle la question irrévocablement. S’il 
est vrai que des acomptes donnés peuvent inter- 
rompre la prescription, ils ne peuvent faire revivre 
légalement une dette prescrite. Et encore, pour in­
terrompre la prescription, il faut que les acomptes 
soient constatés par écrit provenant du débiteur. 
Suant au fait que ces taxes seraient échues alors 
au un autre propriétaire aurait eu la possession, 
segi ne peut être invoqué puisque la taxe s’attache 
a a propriété et non au propriétaire.

ACTE CRIMINEL ET PRESCRIPTION.— 
(Réponse à G. C.)—Q. Il y a une cinquantaine 
d’années, une beurrerie, éablie par des cultiva­
teurs de l’endroit, possédait ‘‘des postes d’écré- 
mage" un peu partout, pour favoriser les cultiva- 
leurs éloignés de la beurrerie. Un jour, un de ces 
postes est sacagé pendant la nuit et plusieurs 
personnes furent soupçonnées de cette action cri- 
minelle; mais le véritable de ces méfaits resta 
inconnu. Nous découvrons aujourd’hui l’auteur 
du délit criminel; son offense est-elle prescrite

R. Il ne peut y avoir prescription en faveur d’un 
criminel qui commet une off ense de cette nature, 
mais dès que la culpabilité de cet individu peut être 
prouvée, il y. ut mieux procéder contre lui en toute 
déligence La couronne, dans un tel cas, doit mar­
cher l’affaire.

PRESCRIPTION INTERROMPUE.—(Répon­
se à L. R.)—Q. Est-ce qu’un individu qui donne des 
acomptes sur des taxes municipales dépassant trois 
ans interrompt la prescription? Dans le présent 
cas, les taxes étaient de 1923, et les acomptes qui 
ont été donnés sur ces taxes consistent en travail 
que le contribuable a fait pour la municipalité, 
pour lequel travail, une certaine somme a été 
créditée. Il est a remarquer qu’il y a également des 
taxes en 1921 et en 1922 qui n’ont pas été acquit­
tées, et que le secrétaire prétend n’être pas pres- 
crites, parce qu’il a reçu des acomptes sur ces 
arrérages; qu’en pensez-vous?

mMFRFT"ER. ORépon- A ï 1 j ‘f J- garde 
queje subis.m ? * il m’a donné $1500.00 pour arpent P été„âr sa son entretien; mais il a d’antre 
session gear 1 ts, et j’ai ces billets en ma pos- mentnarimon père, mourait sans Taire de testa- 
à mon profil ? J droit de collecter les billets

R. Nôtre correspondant possède-t-il un écrit 
donnant le droit exclusif de couper et de s’ap- 

proprier le foin qui croît le long de la voie ferrée? 
Dans l’affirmative il pourrait empêcher tout autre 
que les employés de la compagnie d’endommager ce 
loin. Dans la négative, c’est-à-dire dans le cas d'une 
simple permission verbale, les droits de notre cor- 
respondant nous semblent plutôt douteux.

DROIT DU PROPRIETAIRE (Réponse nu 
meme.) Q. Je suis propriétaire d’un terrain bor- ne aun chemin de fer. Certaines gens o ivrent la 
barrière qui se trouve près de la voie et la laissent 
ouverte. En plus, ces gens passent sur mon ter­
rain pour se rendre à la gare, et cela sans ma per-

1. Ai-je le droit de fermer ma barrière, et ! 
s 18 brisent la barrure, ai-je le droit de me faire 
payer les dommages ?

Le docteur,, conseille une opération 
"Il y a onze ans, je souffrais tellement 
dans le coté droit de l'abdomen que je 
ne pouvais plus voyager en charrette", 
écrit M. (ieo, M. Anderson de Casey, 
Iowa. "Le Docteur m'examina et cons­
tata que j'avais l’appendicite, m’avisant 
de ne pas retarder l’opération. J'obtins 
une bouteille de Novoro du Dr. Pierre 
qui me soulagea de mon trouble". Pour 
éliminer du système les matières inutiles 
et nuisibles, cette vieille préparation her­
beuse est devenue fameuse avec raison, 
son effet fortifiant est très prononcé. Ce 
remède n'est pas vendu par les droguistes 
car il est fourni directement du labora­
toire du Dr. Peter Fahrnpy & Sons Co., 
2501 Washington Blvd., Chicago, III.

Livré exempt de douane au Canada.

R. Personne ne peut entrer sur la propriété d'un 
autre, sans sa permission, et cela, sous peine de 
I amende et des dommages. De plus, les barrières 
que a foi oblige les compagnies de construire le 
918 des propriétés qu’elles traversent sont pour 

sage des propriétaires et non pour le public, 
totre correspondant peut donc fermer sa barrière 
au moyen d un cadenas et si quelqu’un l'endommage 
fur faire payer les ennuis qu’ils causent.

TUBERCULINE ET HYGIÈNE. (Réporise a 
— A i : L’année dernière, j’ai vendu le lait du 

| troupeau de ma ferme à Montréal, et l’inspecteur 
provincial a fait saisir l’épreuve de la tuberculine 
a mes animaux. J’ai dû même, à cette occasion, 
abattre quelques vaches qu’il me disait tubercu­
leuses. ( ette année, je ne vends plus mon lait 
en Ville- l’uis-je refuser que l’inspecteur examine 
mon troupeau ?

R. ( est une question de santé publique, et non 
| Pas le fait de protéger la population de Montréal 
| plutôt que celle d’ailleurs. Nous croyons que notre 

correspondant ne peut s’objecter à cét examen, 
51 1 inspecteur provincial la fait en application d'un 
reglement d’hygiène.

REPARTITION ET HONORAIRES. (Rpon- 
se à E. M.) Q. Un secrétaire a 8% pour faire la 
repartition; combien a-t-il droit de charger pour 
une répartition de $50.00, vu qu’il fait faire une 
répartition de $54.00; a-t-il droit à $1.00 ou à 
$4.32?

R. Nous ne comprenons pas parfaitement la 
question de notre correspondant, telle que posée; 

i nous supposons qu’il existe un contrat entre une 
municipalité et son secrétaire, par lequella corpora- 
ton assure, à cet employé un salaire de 8° . Nous 
devons dire que le contr: t faisant la loi des parties, 
C est la lecture de l’engagement du secrétaire ou de 

convention faite avec la municipalité qui doit 
décidet de la question

DOMMAGES. (Réponse a A. A Q. A une 
séance générale du conseil municipal, le secrétaire- 
trésorier, sur l’autorisation des membres du con-

seil a-t-il le droit de nommer publiquement les 
noms des propriétaires qui ont des arrérages de 
taxes à payer à cette municipalité, lorsque ce n’est 
Pas pour envoyer les comptes des dites taxes pour 
collection au conseil de comté, mais seulement 
pour faire connaître qu’ils sont en retard dans leur 
paiement ?

R. Nous ne croyons pas que le conseil municipal 
Plus gu un citoyen ordinaire ait le droit de faire des 
actes ou autoriser des paroles de nature à nuire, à * 
la reputation des autres citoyens. Or, la jurispru­
dence est unanime à décider qu’il y a lieu de récla- 
mer des dommages exemplaires contre toutes per- 
sonnes qui, publiquement, réclament une dette, 
narre que ceci peut nuire au crédit du débiteur et. 
—numiier, en le dépréciant dans l'opinion que le 
public peut avoir de sa solvalibité. Si le cas est 
réellement tel que le décrit notre correspondant, 

y aurait leu à une action en dommages contre le 
conseil municipal, dans notre opinion. •

PRESCRIPTION. (Réponse A , E. A) Q.
ar un contrat, j ai droit de retirer des versements 

sur e Prix, d une terre vendue par ma famille. Je 
n ai jamais demandé ces paiements; est-ce que 
cite dette peut se prescrire, ou pourrais-je ven­

dre les terres à défaut de paiement, vu que je pos­
sède une première hypothèque ?

R. Les versements étant une partie du prix de 
Yen.. jouissent, du même privilège que celui-ci, 
Cetsa-dire qu ils ne sont prescrits qu’au bout de 
rente ans. H PI1 serait autrement des. intérêts ou 
rentes gui peuvent se prescrire par cinq ans à comp­
ter de leur échéance. Nous croyons donc que notre 
correspondant a le droit de réclamer des versements 
qui n ont pas été faits, moins les intérêts qui sont 
actuellement prescrits, s’il y en a, et que si l’ache- 
leur refuse de payer, il a le. droit, de faire vendre la 
propriété sur laquelle il possède une hypothèque.

APROPOS DE TAXES. —(Réponse A AC) - 
.Pans une municipalité, je possède un lot dont 
j ai toujours payé la taxe à toute les ans. L’année 
derni le conseil municipal s’est aperçu que les 
T S d évalu ition n’a /aient jamais été faits st i ant 
a prescriptions de la loi, et il a décidé d’en faire un 

nouveau. D’après ce nouveau rôle, je suis appelé 
a payer deux fois le montant des taxes que je 
Paye suivant l’ancien rôte d’évaïuation. Est-ce que 
le conseil municipal a le droit de me réclamer un 
Pareil montant?

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam- 
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres- 
sions, entre autres:
FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART,
CIRCULAIRES, FACTURES. Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.
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pVESTMTERFTANTe aNosecpexespovdaretsssusetsarnçeinefrarss.sontinstamment 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si lerorrrs pondant est abonné; 2o Lés questions doivent être adressées directement au Bue.

Iraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
a correspondant et les avocats; 4o Si le correspondant désire une réponse immé- 
date, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires

kconmpseeçe en courir4 compter de la date du dernier

.e YENTE AU CONSEIL S' COMTÉ.—(Répon-a W. R.—Q. Mon père est , laissant tous 
ses biens, à ma mère. De son vivant, mon sans 
avait vendu sa terre a l'un de mes frères. Ma mere ax.morte.à son tour, sans testament. Ai-jele droit de réclamer * somme de $1750.00 qui reste encore due sur le prix de vente? Si la terre seas 
vendueau conseil de comte, quelle serait ma sietaxi. 
que je lesheme reut-enle etre vendue ainsi, sans | 
„RoPAns. leaprésent cas. la succpmnion de la mnëre 
quelle a acquis do son marersonnels, et de ceux 
Partager également entre ou, es biens doivent se correspondant a droit A ." “3 les enfants, et notre 
le fils qui a acheté la terre Papt.comme d'ailleurs succession doit 8C régler sad p it à la sienne. La 
évident que si J.. -Eer dans année, mais il est touséehï% sacceassonsats.de lasterre ne sont pas 

soit donné des avis overmmernt se faire sans qu'il sera ainsi en anesuireRae"proteg-Potss.necrerz.dun

RESPONSABIUTÊ.-(Héponse à T R o 
Srere, Sevnw.tezresA moitié e Tësproprlerair. m° 
neuse, sans a 1, me servir de sa moisson- 
servi, eltyapilm'en coûte un sou. Je m'en suis 
Propriétaire a t il ′ n morceau à la machine. Le 
remplir îe “moreenudro" de me faire Payer ou de 

fr-nonsabilit^dc^imr il " y a pas de doute sur la 
vrai que 1e nronriê, > correspondant, car s’il est 
réclamer pourai re de la machine ne peut rien en dommages saure. , certainement un retours 
ne. ses pour tout accident arrivé à la machi- 

L RECOURS. EN. DOMMAGES. (IMponso à 

se"shszmzesst=os===znG==-s 

d août, en examinant U “ “ers la milieu du mois qu’il y avait agnant.la récolte, nous avons trouvé 
l’on appelle du nades ‘fumes qui étaient ce que 
de chou, de Siam «h en sorte que notre récolte 
nous un recours contre le Vendeur? rduei avons- 

onFulNosnFozrosornefetsuenoscorrespondant. 
dise n'est pas ensuostanez parce que la marchan- 

les marenan is de graînes nëNpunvermbrenons que 
mais ils dcivenauindinstrs raines feront: 
qu’ils ont vendue. a marchandise

DROIT DE CHASSE, —tea, o..., ... Q 
Je fais la chasse aux rat-T < a L N Q. 

zzspsstmrenrçmesszzrzmizsru.rtz. 
tz."ass=çrCErR=Asp.r erutrtmndrs.no 
faselaenasesdr"bavprdpnnant ce droit - qui nie |

tusau sont ’ ■ femme et ses enfants : dans le Arorc"berPTGervper-o.r.i„‘qulszsondsnts,on“or 
"entTmPPaT"prnGe""" - 1nsnfomni,- 

TESTAMENT -Reponse ‘ b 0 Q , 
I intention de faire un testament i _ “ | 

aençe do deniemolns. pans '*’ call %ü J" inon PEis piece testament, ma femme aura-t-elle mes eüensaans oulils soient sépares par '-ioi' j- suas ;ateur, et toutes mes propriétés .ramsaNous avons plusieurs enfants. Le tesurmeon 
ïrP • Personne, chez-elle a-t-il la même va- leur qu’un testament fait devant notaire? et pour valoir légalement, comment doit-il être fait ’

R. A part le testament devant notaire, il . . 
deux formes de testaments:

lo. Lh testament olographe; Celui-ci doit être 
oatirvrminnt.crit de la main du testateur, et signé 
Parut. Il n a pas besoin de témoin;
■peut ê —e testament suivant la forme anglaise, qui peut être écrit par une autre personne que le test; - 
Leur mais qui doit être signé de sa main, en pré=deux témoins majeurs (homme ou femme);

deux testaments ont la même valeur légale 
qu-un testament notarié, mais après la mort il faut 
tacresser à un Juge de la Cour Supérieure, pour 
"Eia preuve que ces testaments, émanent réelle- 
m du testateur. C'est ce que l’on appelle la véri- 
“cation et la preuve des testaments

a tous égards, le testament notarié est préférable, 
parce gu 41 est exempt de la vérification, et qu’il 
"ait preuve par lui même. ′

yeux clairs et vifs sont faciles à 

avoir avec la Murine

Même les yeux les moins attrayants 
répondent à l’action de la Murine. Cette 
préparation igote les yeux morts, 
lourds qui se sentent ensuite à merveille. 
Faites usage tous les soirs de. cette lotion 
qu'on emploie depuis longtemps pour 
vous débarrasser les yeux des particules 
irritantes et les empêcher de s’injecter de 
sang. Entièrement inoffensive. .

BURINE, 
AA YEUX

■ incubation sélectionnés 
h ode Island, Chantecler, 
ronzé. Canards Pékin et 
antecler. Frères du Sa- 
Q. 12—4fs P05

cubation, poussins d'un 
és sélectionnés au nid-à- 
:73-249 de coq 281 poule 
ecord 208. Josphe La- 
é Dorchester, P. Q.

J.N.O. p76

ibation Rhode Island rou- 
sélectionnées depuis plu- 
plées avec cochets supé- 
15 œufs $1.50 cent $7.00 
6.00. Poussins d’un jour, 
Leclerc, aviculteur, Ste- 
'. Q. 9-7 fs.-6g p97

issins d’un jour Plymouth 
and rouges. Wyandottes 
a ponte. Demandes liste 
Aussi matériels avicoles. 
Incubateur, éleveuses, etc. 
trie, Lavaitrie, Cté Ber- ′

J.N.O. c 76

D’INCUBATION Wyan 
40 et 260 œufs. 15 œufs 
jettes Livourne? blanches 
s blanches $1.00 et $1,50 
uin. A. E. Derome R. R, 
ierrefonds, Cté Jacques- 
_________ 14—6fe P76 

l’élite sélectionnés pour la 
uth Rock barrés, Rhode 
28 blancs, cochets et pou- 
tviculture mentionnes vos 
i de LavaRrie, Lavaitrie, 

x05 j.n.o.

incubation, Rhode Island, 
thorns blanches. Leghorns 
51.00 la dos. Canard muet 
intades75cladoz. Dindes 
tous ces oiseaux sont bons 
position, Xavier Lanoie, 
• Q. 13—4fs—P56

d’Incubation et poussins 
pondeuses Rhode Island 

k barrés, sélectionnées au 
jeurs années, accouplées 

Record 221 à 243. Prix 
ins $25.00 le cent. Station 
Dorchester, P. Q.

15— 2fs P05.

lufs pour incubation pro- 
255 sélectionnés depuis 4 

id à trappe. Rien de mieux, 
œufs $2.00, 30 œufs $3.75, 
,-E. Rochon, S.-Jovite Sta- 

11—4fs P06

UR.—(Livourne Blanche et 
i de dix semaines et prêtes 
ntréal et provenant du plus 
vue de la ponte. Pourquoi 
igers quand on peutse pro- 
oureux chez nous. Membre 
n (R. O. P.) sous contrôle 
isi leurs sont toujours bien-

Montreal Poultry Farm, 
lal-ouest. 14—8 fa x 28 
a page 311)
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